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procédure administrative
Question écrite n° 25721

Texte de la question

M. Patrick Labaune souhaite attirer l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la réforme de l'État et
de l'aménagement du territoire sur les difficultés de nombre de nos concitoyens face à la lenteur administrative
de certains services de l'Etat. Il lui cite l'exemple de l'un de ses administrés, lequel a eu récemment un accident
de moto, impliquant un automobiliste qui a pris la fuite. L'immatriculation du véhicule ayant été relevée, une
plainte a été déposée. Cet accident a nécessité des réparations que l'assurance n'a pas voulu prendre en
charge faute d'avoir reçu en temps et en heure le procès-verbal de la police nationale. De ce fait, la personne a
dû avancer les frais de réparation, la mettant ainsi en difficulté financière. Cet exemple parmi tant d'autres
démontre combien la complexité des procédures et la lenteur administrative sont préjudiciables à l'ensemble des
usagers. C'est pourquoi il lui demande quelles dispositions il entend prendre afin de réduire ces problèmes
vécus au quotidien par les Français. - Question transmise à M. le ministre délégué à l'intérieur.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire évoque la situation de l'un de ses administrés qui, victime d'un délit de fuite de la part
de l'auteur d'un accident matériel de la circulation, a déposé plainte pour ces faits. Sa compagnie d'assurances
n'a semble-t-il pas voulu prendre en charge les frais de réparation de sa motocyclette, faute d'avoir été rendue
destinataire en temps opportun du procès-verbal rédigé par la police nationale. Ce cas d'espèce met en
évidence la coexistence de deux types de procédures qui s'entrecroisent tout en demeurant distinctes. D'une
part, ce type de litige entraîne la mise en oeuvre des voies de recours civiles soumises aux règles relevant du
code des assurances, en vue de l'indemnisation de la victime d'un sinistre. Le ministère de l'intérieur, de la
sécurité intérieure et des libertés locales ne peut se prononcer sur la manière dont sont établies ces procédures.
D'autre part, dès lors qu'une plainte a été déposée auprès d'un service de police, une enquête judiciaire est
diligentée par les agents saisis, conformément aux dispositions du code de procédure pénale. Les délais dans
lesquels elle peut être menée à son terme varient en fonction des diligences nécessaires à la manifestation de la
vérité : constatations, auditions, recherches ou identifications diverses... Les policiers en charge de l'enquête
sont sensibilisés par leur hiérarchie sur l'importance que revêt l'accomplissement de ces actes procéduraux
dans des délais les plus courts possibles. Par ailleurs, il convient de souligner que, dans le cadre de leur activité
de police judiciaire, ils agissent sous le contrôle de la chambre d'accusation et l'autorité du procureur de la
République qui fixe les délais de réalisation des enquêtes et contrôle régulièrement l'état d'avancement des
dossiers dans le cadre des instructions qu'il édicte. Dès lors, les délais raisonnables nécessaires à la confection
des procédures ne relèvent pas, sauf cas de négligence avérée, de la notion de lenteur administrative dénoncée
par l'honorable parlementaire. En tout état de cause, il peut être délivré à l'intéressé un récépissé de dépôt de
plainte, dès lors qu'il en exprime la demande.
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